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Code général
des collectivités territoria-

les

Art. L. 1424-24. —
  Le service départemental
d’incendie et de secours est
administré par un conseil
d’administration composé de
représentants du départe-
ment, des communes et des
établissements publics de
coopération intercommunale
compétents en matière de se-
cours et de lutte contre
l’incendie, élus pour trois ans
dans les conditions suivan-
tes :

1° Huit sièges répartis
par moitié entre, d’une part,
le département et, d’autre
part, les communes et les
établissements publics de
coopération intercommunale.

             Article unique

Par dérogation aux
dispositions de l’alinéa pre-
mier de l’article L.1424-24
du code des collectivités ter-
ritoriales, le mandat des re-
présentants du département,
des communes et des établis-
sements publics intercom-
munaux aux premiers con-
seils d’administration des
services départementaux
d’incendie et de secours est
soumis à renouvellement au
plus tard quatre mois après
l’élection des conseillers mu-
nicipaux et des conseillers
généraux prévue en 2001.

Article 1er

I. —  L’article
L. 1424-24 du code général
des collectivités territoriales
est ainsi modifié :

1°Dans le premier
alinéa, les mots : “ pour trois
ans ” sont supprimés.

La commission propose
d’adopter la présente

 proposition de loi
 sans modification.

Les maires du dépar-
tement et les présidents
d’établissements publics de
coopération intercommunale
concernés constituent un
collège au sein duquel ils éli-
sent leurs représentants au
scrutin de liste majoritaire à
un tour ;

Par dérogation aux
dispositions de l’alinéa pre-
mier de l’article L.1424-27
du code des collectivités ter-
ritoriales, le mandat de pré-
sident et de vice-président
des premiers conseils
d’administration des services
départementaux d’incendie et
de secours est soumis à re-
nouvellement au plus tard
quatre mois après l’élection
des conseillers municipaux
et des conseillers généraux
prévue en 2001.
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2° a) Dans les dépar-
tements de plus de 900 000
habitants comptant au moins
une commune ou un établis-
sement public de coopération
intercommunale dont la con-
tribution au service départe-
mental d’incendie et de se-
cours représente un montant
minimal de 33 % des recet-
tes, vingt-deux sièges répartis
proportionnellement aux
contributions respectives du
département, de l’ensemble
des communes, et de
l’ensemble des établisse-
ments publics de coopération
intercommunale au budget
du service départemental
d’incendie et de secours ;

b) Dans les autres dé-
partements, quatorze sièges
répartis proportionnellement
aux contributions respectives
du département, de
l’ensemble des communes, et
de l’ensemble des établisse-
ments publics de coopération
intercommunale au budget
du service départemental
d’incendie et de secours.

Ces contributions sont
constatées conformément aux
dispositions des articles
L. 1424-26 et L. 1424-46.

Les représentants du
département sont élus par le
conseil général en son sein.
Les représentants des établis-
sements publics de coopéra-
tion intercommunale sont
élus par les présidents de ces
établissements publics au
scrutin proportionnel au plus
fort reste parmi les prési-
dents, les membres des con-
seils et les maires des com-
munes membres de ces
établissements publics. Les
maires des communes qui ne

2° Dans le septième
alinéa, les mots : “ les prési-
dents, les membres des con-
seils et les maires des com-
munes membres de ces
établissements publics ” sont
remplacés par les mots : “ les
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sont pas membres de ces éta-
blissements publics élisent en
leur sein leurs représentants
au scrutin proportionnel au
plus fort reste.

membres des organes délibé-
rants et les maires des com-
munes membres ” ;

Le nombre de suffra-
ges dont dispose chaque
maire, d’une part, chaque
président d’établissement pu-
blic, d’autre part, au sein de
leur collège électoral respec-
tif est déterminé par le mon-
tant de la contribution de la
commune ou de
l’établissement public, à due
proportion du total des con-
tributions des communes,
d’une part, et des établisse-
ments publics de coopération
intercommunale, d’autre
part.

En cas d’absence ou
d’empêchement, les membres
du conseil d’administration
sont remplacés par des sup-
pléants élus selon les mêmes
modalités et pour la même
durée qu’eux.

3 °Après le neuvième
alinéa, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

“ 3°  Les élections ont
lieu dans les quatre mois sui-
vant le renouvellement géné-
ral des conseils municipaux
et dans les quatre mois sui-
vant le renouvellement par
moitié ou le renouvellement
intégral du conseil géné-
ral. ”

Assistent, en outre,
aux réunions du conseil
d’administration, avec voix
consultative :

— le directeur dépar-
temental des services
d’incendie et de secours ;
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— le médecin-chef du
service de santé et de secours
médical des sapeurs-
pompiers ;

— un sapeur-pompier
professionnel officier, un sa-
peur-pompier professionnel
non officier, un sapeur-
pompier volontaire officier et
un sapeur-pompier volontaire
non officier, élus à la fois en
qualité de membre de la
commission administrative et
technique des services
d’incendie et de secours, pré-
vue à l’article L. 1424-31, et
de membre du conseil
d’administration.

II. —  Le premier ali-
néa de l’article L. 1424-27
du même code est ainsi rédi-
gé :

Art. L. 1424-27. —
  Le président du conseil
d’administration est élu par
les membres du conseil
d’administration ayant voix
délibérative, en son sein, à la
majorité absolue, pour une
durée de trois ans.

“ Le président du con-
seil d’administration est élu
parmi les membres ayant
voix délibérative à la majo-
rité absolue de ces derniers.
Cette élection a lieu lors de
la première réunion du con-
seil d’administration suivant
son renouvellement général. ”

Si cette élection n’est
pas acquise après les deux
premiers tours de scrutin, il
est procédé à un troisième
tour de scrutin et l’élection a
lieu à la majorité relative des
suffrages exprimés.

En cas de partage égal
des voix, l’élection est ac-
quise au bénéfice de l’âge.

Le conseil
d’administration élit un vice-
président dans les mêmes
conditions.

Les indemnités



- 27 -

Texte en vigueur

___

Texte de la
 proposition de loi

___

Texte adopté par
l’Assemblée nationale

___

Propositions
de la Commission

___

maximales votées par le con-
seil d’administration du ser-
vice d’incendie et de secours
pour l’exercice effectif des
fonctions de président et de
vice-président sont détermi-
nées par référence au barème
prévu, en fonction de la po-
pulation du département,
pour les indemnités des con-
seillers généraux par l’article
L. 3123-16 dans la limite de
50 % pour le président et de
25 % pour le vice-président.

Article 2

Le mandat de prési-
dent, de vice-président et des
membres des conseils
d’administration des services
départementaux d’incendie et
de secours élus avant la pu-
blication de la présente loi
est prorogé jusqu’au pro-
chain renouvellement de ces
conseils d’administration
dans les conditions prévues
par l’article L. 1424-24 du
code général des collectivités
territoriales.

Article 3 (nouveau)

I.- Les sapeurs-
pompiers professionnels âgés
d’au moins cinquante ans
dont le médecin de sapeurs-
pompiers constate, au cours
de la visite médicale pério-
dique ou après avoir été saisi
par l’administration ou par
l’intéressé, que celui-ci ren-
contre des difficultés incom-
patibles avec l’exercice des
fonctions opérationnelles
relevant des missions con-
fiées aux services d’incendie
et de secours, peuvent béné-
ficier, soit d’un reclassement
dans un autre corps, cadre
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d’emplois ou emploi de la
fonction publique, soit d’un
congé pour difficulté opéra-
tionnelle, dans les conditions
prévues respectivement aux
II et III.

En cas de contestation
de l’appréciation faite par le
médecin de sapeurs-
pompiers, le sapeur-pompier
ou l’autorité d’emploi peut
solliciter un nouvel examen
auprès de la commission de
réforme.

Le sapeur-pompier
admis au bénéfice du reclas-
sement ou du congé pour
difficulté opérationnelle ne
peut exercer aucune activité
en qualité de sapeur-pompier
volontaire. Dans le cas où il
a souscrit antérieurement un
engagement en cette qualité,
celui-ci prend fin à la date
de son reclassement ou de la
décision l’admettant au bé-
néfice du congé.

Loi n° 84-53
du 26 janvier 1984

Art. 81 à 85 ; Cf. annexe

Art. 64 et 65 ; Cf. annexe

II.- Le reclassement
pour difficulté opérationnelle
intervient, sur demande de
l’intéressé, dans les condi-
tions prévues aux articles 81
à 85 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives
à la fonction publique terri-
toriale, sous réserve des dis-
positions ci-après :

a) Le reclassement est
réalisé par la voie du déta-
chement dans un corps, ca-
dre d’emplois ou emploi de
niveau équivalent ou infé-
rieur, dans les conditions
prévues aux articles 64 et 65
de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée. Ce déta-
chement ne peut être suivi
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loi n° 90-1067
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d’une intégration ;

b) Les sapeurs-
pompiers professionnels re-
classés perçoivent pendant la
durée de leur détachement
une indemnité spécifique
d’un montant égal à
l’indemnité mentionnée à
l’article 17 de la loi n° 90-
1067 du 28 novembre 1990
relative à la fonction publi-
que territoriale et portant
modification de certains ar-
ticles du code des communes,
calculée sur la base de
l’indice détenu à la date du
reclassement et soumise au
même régime au regard des
droits à pension ;

c) Le service dépar-
temental d’incendie et de se-
cours rembourse à la collec-
tivité ou à l’établissement
d’accueil le montant de la
différence de traitement ré-
sultant de l’application des
dispositions de l’article 85
de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée et de
l’indemnité spécifique prévue
au b), ainsi que les contribu-
tions patronales versées à la
Caisse nationale de retraite
des agents des collectivités
locales afférentes à cette
dernière.

Pendant les deux
premières années de déta-
chement, il rembourse éga-
lement les autres cotisations
et contributions patronales
attachées à l’emploi occupé
par le sapeur-pompier re-
classé.

III.- A.- Le bénéfice
du congé pour difficulté opé-
rationnelle est ouvert aux
sapeurs-pompiers profes-
sionnels qui sont en position
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d’activité auprès d’un ser-
vice départemental
d’incendie et de secours,
d’une commune ou d’un éta-
blissement public de coopé-
ration intercommunale et ont
accompli vingt-cinq années
de services effectifs en tant
que sapeur-pompier ou de
services militaires.

La décision accordant
à un sapeur-pompier profes-
sionnel le bénéfice du congé
pour difficulté opérationnelle
ne peut être prise qu’après
acceptation écrite de
l’intéressé.

B.- Le sapeur-pompier
admis au bénéfice du congé
pour difficulté opérationnelle
perçoit un revenu de rempla-
cement égal à 75 % du trai-
tement indiciaire brut affé-
rent à l’emploi, au grade et à
l’échelon ou chevron qu’il
détenait effectivement depuis
six mois au moins à la date
de départ en congé et de
l’indemnité mentionnée à
l’article 17 de la loi n° 90-
1067 du 28 novembre 1990
précitée.

Le service de ce reve-
nu de remplacement est assu-
ré mensuellement par la
collectivité ou
l’établissement qui employait
le sapeur-pompier profes-
sionnel au moment de son
départ en congé.

L’intéressé demeure
assujetti, durant le congé
pour difficulté opération-
nelle, à son régime de sécu-
rité sociale pour l’ensemble
des risques autres que les
risques vieillesse et invalidi-
té. Le revenu de remplace-
ment donne lieu à la percep-



- 31 -

Texte en vigueur

___

Texte de la
 proposition de loi

___

Texte adopté par
l’Assemblée nationale

___

Propositions
de la Commission

___

Code de la sécurité sociale
Art. L.131-2 et L.711-2 ;

Cf. annexe

tion des cotisations prévues
par les articles L. 131-2 et
L. 711-2 du code de la sécu-
rité sociale, de la contribu-
tion sociale généralisée et de
la contribution au rembour-
sement de la dette sociale.

Le sapeur-pompier
admis au bénéfice du congé
pour difficulté opérationnelle
ne peut exercer aucune acti-
vité lucrative.

Cette interdiction ne
s’applique pas à la produc-
tion d’oeuvres scientifiques,
littéraires ou artistiques, aux
activités d’enseignement ré-
munérées sous forme de va-
cations ainsi qu’à la partici-
pation à des jurys d’examen
et de concours, dans des li-
mites fixées par le décret-loi
du 29 octobre 1936 relatif
aux cumuls de retraites, de
rémunérations et de fonc-
tions.

En cas de violation
des dispositions relatives au
cumul, le service du revenu
de remplacement est suspen-
du et il est procédé à la ré-
pétition des sommes indû-
ment perçues.

Le sapeur-pompier
professionnel admis au bé-
néfice du congé pour diffi-
culté opérationnelle est mis à
la retraite et radié des ca-
dres à la fin du mois de son
cinquante-cinquième anni-
versaire.

Loi n° 83-1179
du 29 décembre 1983
Art. 125 ; Cf. annexe

IV.- Le deuxième ali-
néa du III de l’article 125 de
la loi de finances pour 1984
(n° 83-1179 du 29 décembre
1983) est remplacé par trois
alinéas ainsi rédigés :
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« Cet avantage est
également accordé aux sa-
peurs-pompiers profession-
nels radiés des cadres pour
invalidité imputable au ser-
vice ainsi qu’aux sapeurs-
pompiers professionnels re-
classés pour difficulté opé-
rationnelle et aux sapeurs-
pompiers professionnels ad-
mis au bénéfice d’un congé
pour difficulté opération-
nelle.

« Les années de ser-
vice effectuées dans le cadre
du reclassement ou du congé
pour difficulté opérationnelle
mentionnés à l’alinéa précé-
dent n’ouvrent pas droit à la
bonification.

« Les années passées
en congé pour difficulté opé-
rationnelle sont pris en
compte au titre de la durée
minimale de service ouvrant
droit au bénéfice de la boni-
fication. »

V.- Un décret en Con-
seil d’État fixe les modalités
d’application du présent ar-
ticle.



- 33 -

ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF

LOI n°84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale

Article 64

Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de son cadre d'emploi, emploi ou corps
d'origine mais continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l'avancement et à la retraite.

    Il est prononcé sur la demande du fonctionnaire.
    Le détachement est de courte durée ou de longue durée. Il est révocable.
    Le fonctionnaire détaché est soumis aux règles régissant la fonction qu'il exerce par l'effet de

son détachement.

Un fonctionnaire ne peut être détaché auprès d'une personne physique.

Article 65

Le fonctionnaire détaché ne peut, sauf dans le cas où le détachement a été prononcé auprès d'or-
ganismes internationaux ou pour exercer une fonction publique élective, être affilié au régime de retraite
dont relève la fonction de détachement, ni acquérir, à ce titre, des droits quelconques à pensions ou alloca-
tions, sous peine de la suspension de la pension de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivi-
tés locales.

Il reste tributaire de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales et effectue
les versements fixés par le règlement de cette caisse sur le traitement afférent à son grade et à son échelon
dans le service dont il est détaché.

Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un emploi conduisant à pension de la Caisse na-
tionale de retraite des agents des collectivités locales, la retenue pour pension est calculée sur le traitement
afférent à l'emploi de détachement.

L'organisme auprès duquel le fonctionnaire est détaché est redevable envers la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales d'une contribution pour la constitution des droits à pension de
l'intéressé, dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat.

Dans le cas de fonctionnaires détachés auprès de députés ou de sénateurs, la contribution est ver-
sée par le député ou le sénateur intéressé. »
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Article 81

Les fonctionnaires territoriaux reconnus, par suite d'altération de leur état physique, inaptes à
l'exercice de leurs fonctions peuvent être reclassés dans les emplois d'un autre cadre d'emploi emploi ou
corps s'ils ont été déclarés en mesure de remplir les fonctions correspondantes.

Le reclassement est subordonné à la présentation d'une demande par l'intéressé.

Article 82

En vue de permettre ce reclassement, l'accès à des cadres d'emploi emplois ou corps d'un niveau
supérieur, équivalent ou inférieur est ouvert aux intéressés, quelle que soit la position dans laquelle ils se
trouvent, selon les modalités retenues par les statuts particuliers de ces cadres d'emplois, emplois ou corps,
en exécution des articles 36, 38 et 39 et nonobstant les limites d'âge supérieures, s'ils remplissent les con-
ditions d'ancienneté fixées par ces statuts.

Lorsque le concours ou le mode de recrutement donne accès à un cadre d'emploi, emploi ou corps
de niveau hiérarchique inférieur, le classement dans le nouveau corps des agents mentionnés à l'article 81
sera effectué au premier grade du nouveau cadre d'emplois, emploi ou corps, compte tenu des services
qu'ils ont accomplis dans leurs cadres d'emploi, emplois ou corps d'origine, sur la base de l'avancement
dont ils auraient bénéficié s'ils avaient accompli ces services dans leur nouveau cadre d'emplois, emploi ou
corps.

Les services dont la prise en compte a été autorisée en exécution de l'alinéa précédent sont assi-
milés à des services effectifs dans le corps d'accueil.

Article 83

Il peut être procédé dans un cadre d'emploi, emploi ou corps de niveau équivalent ou inférieur au
reclassement des fonctionnaires mentionnés à l'article 81 par la voie de détachement.

Dès qu'il s'est écoulé une période d'un an, les fonctionnaires détachés dans ces conditions peuvent
demander leur intégration dans le cadre d'emploi, emploi ou corps de détachement. Leur ancienneté est
déterminée selon les modalités prévues par l'article 82.

Article 84

Le reclassement peut être réalisé par intégration dans un autre grade du même corps dans les con-
ditions mentionnées aux articles 81 et 82.
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Article 85

Lorsque l'application des dispositions des articles précédents aboutit à classer, dans leur emploi de
détachement ou d'intégration, les fonctionnaires intéressés à un échelon doté d'un indice inférieur à celui
détenu dans leur grade d'origine, ceux-ci conservent le bénéfice de cet indice jusqu'au jour où ils bénéfi-
cient dans le cadre d'emploi, emploi ou corps de détachement ou d'intégration d'un indice au moins égal.
La charge financière résultant de cet avantage indiciaire incombe au centre de gestion auquel la collectivité
ou l'établissement est affilié.

LOI n°90-1067 du 28 Novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale
et portant modification de certains articles du code des communes

Article 17

A partir du 1er janvier 1991, les sapeurs-pompiers professionnels bénéficient de la prise en
compte de l'indemnité de feu pour le calcul de la pension de retraite ainsi que pour les retenues pour pen-
sion dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

La jouissance de la majoration de pension résultant de l'intégration de cette indemnité est subor-
donnée à l'accomplissement d'une durée de service de quinze ans en qualité de sapeur-pompier profession-
nel et est différée jusqu'à l'âge de cinquante-cinq ans, ces deux dernières conditions n'étant pas applicables
aux sapeurs-pompiers professionnels qui sont radiés des cadres ou mis à la retraite pour invalidité et aux
ayants cause de ces fonctionnaires décédés avant leur admission à la retraite. Toutefois, seules les années
de services accomplies en qualité de sapeur-pompier professionnel entrent en ligne de compte pour le cal-
cul de cette majoration de pension.

Pour permettre la prise en compte progressive de l'indemnité de feu dans leur pension, la retenue
pour pension actuellement supportée par les intéressés est majorée dans des conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat. Les collectivités employeurs supportent pour les mêmes personnels une contribution sup-
plémentaire fixée dans les mêmes conditions. Ces taux peuvent en tant que de besoin être majorés par dé-
cret en Conseil d'Etat pour couvrir les dépenses supplémentaires résultant des dispositions de la présente
loi pour la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales.

La prise en compte de cette indemnité sera réalisée progressivement du 1er janvier 1991 au 1er
janvier 2003. Les pensions concédées avant le 1er janvier 1991 aux sapeurs-pompiers professionnels et à
leurs ayants cause seront révisées dans les mêmes conditions.
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Code de la sécurité sociale.

Article L. 131-2

Une cotisation d'assurance maladie, maternité, invalidité et décès est prélevée sur le revenu de
remplacement mentionné à l'article L 351-2 du code du travail, sur les allocations versées en application de
l'article L 322-3, des troisième (1°), sixième (4°), septième (5°) et huitième alinéas de l'article L 322-4, sur
les allocations versées en application du troisième alinéa de l'article L 322-11, des articles L 351-19,
L 351-25 et L 731-1 du même code et de l'article L 521-1 du code des ports maritimes, ainsi que sur les
allocations versées par application des accords mentionnés au dernier alinéa de l'article L 352-3 du code du
travail.

Une cotisation d'assurance maladie, maternité, invalidité et décès est également prélevée sur les
avantages alloués aux assurés en situation de préretraite ou de cessation d'activité en application de l'article
L 322-4 du code du travail, de l'ordonnance n° 82-108 du 30 janvier 1982, ainsi que des ordonnances n°
82-297 et n° 82-298 du 31 mars 1982 ou de dispositions réglementaires ou conventionnelles. Les taux qui
leur sont applicables sont fixés par décret.

Le prélèvement de la cotisation ne peut avoir pour effet de réduire les avantages mentionnés au
présent article à un montant net inférieur au seuil d'exonération établi en application des articles L 242-12
et L 711-2 du présent code et 1031 du code rural.

Un décret fixe, en tant que de besoin, les modalités d'application du présent article.

Article L. 711-2

Les ressources des assurances maladie et maternité garantissant les personnes assujetties à l'un des
régimes spéciaux mentionnés à l'article L 711-1 ci-dessus sont notamment constituées par des cotisations à
la charge des assurés, précomptées et calculées dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat :

    1°) sur les allocations et revenus de remplacement mentionnés à l'article L 131-2 ;
    2°) sur les avantages de retraite financés en tout ou partie par une contribution de l'employeur

assujetti à l'un des régimes mentionnés ci-dessus, ainsi que sur les avantages de retraite ayant donné lieu à
rachat de cotisations à l'exception des bonifications ou majorations pour enfants autres que les annuités
supplémentaires.

Des exonérations sont accordées aux titulaires d'avantages de retraite ou d'allocations et revenus
de remplacement dont les ressources sont insuffisantes.

Les dispositions des sections 2 à 5 du chapitre 3 du titre IV du livre II, les dispositions du chapitre
4 du même titre, ainsi que celles de l'article L 374-1, s'appliquent au recouvrement des cotisations men-
tionnées ci-dessus, sous réserve d'adaptations fixées par décret en Conseil d'Etat.

Ces ressources sont également constituées par une fraction du produit des contributions sociales
mentionnées aux articles L 136-1, L 136-6, L 136-7, L 136-7-1, et une fraction du produit des droits visé à
l'article L 139-1, à concurrence du montant correspondant à l'application des dispositions de l'article L
139-2.
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Article 125

Intérieur et décentralisation

I - ...

II - Les sapeurs-pompiers professionnels cités à titre posthume à l'ordre de la Nation font l'objet
d'une promotion au grade, ou à défaut à l'échelon, immédiatement supérieur à celui qu'ils avaient atteint.

La promotion prononcée en application des dispositions de l'alinéa ci-dessus doit en tout état de
cause conduire à attribuer un indice supérieur à celui que détenaient ces agents avant cette promotion.

Pour le calcul des pensions et des rentes viagères d'invalidité attribuées aux ayants cause de ces
agents dans les conditions fixées au paragraphe I ci-dessus, les émoluments de base sont ceux afférents à
l'indice correspondant aux grade et échelon résultant de cette promotion posthume.

Ces dispositions prennent effet au 1er janvier 1983, dans des conditions fixées par décret en Con-
seil d'Etat.

III - Les sapeurs-pompiers professionnels de tous grades des services d'incendie et de secours,
bénéficient à compter de l'âge de cinquante-cinq ans et sous certaines conditions, notamment d'une durée
minimale de service susceptible d'être prise en compte dans la constitution de leurs droits à pension du ré-
gime de retraite des agents des collectivités locales et d'une durée de quinze ans de service effectif en qua-
lité de sapeur-pompier professionnel, d'une bonification du temps du service accompli pour la liquidation
de leur pension de retraite dans la limite de cinq annuités.

Cet avantage, est également accordé aux sapeurs-pompiers professionnels radiés des cadres pour
invalidité imputable au service.

Cette bonification ne peut avoir pour effet de porter à plus de trente-sept annuités et demie la du-
rée des services effectifs pris en compte dans la pension, sans préjudice des dispositions communes relati-
ves aux bonifications de service sous un plafond global de quarante annuités.

Les dispositions de l'ordonnance n° 82-290 du 30 mars 1982 relatives à la limitation des possibi-
lités du cumul entre pension de retraite et revenu d'activités, sont applicables aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels qui ont atteint l'âge de cinquante-cinq ans.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions que doivent remplir les intéressés et notamment la
durée et la nature des services publics qu'ils devront avoir préalablement accomplis ainsi que les modalités
d'attribution de la bonification et notamment le taux de la retenue supplémentaire pour pension qui sera
mise à la charge des sapeurs-pompiers professionnels.


